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Chère Madame, Chère Mademoiselle, Cher Monsieur,

La rentrée scolaire de septembre 2021 s’est déroulée dans un contexte 
rendu difficile par la pandémie de la COVID-19. Il fallait à tout prix garantir 
le retour à l’école des jeunes Charvieulands déjà durement éprouvés par 
les confinements de l’année scolaire 2020/2021. 
Permettez-moi d’être dubitatif vis-à-vis de la stratégie vaccinale décidée par 
le Ministre de la Santé Olivier Véran. En effet, pourquoi le Gouvernement et 
son représentant dans l’Isère ont-ils attaqué la mesure incitative que notre 
ville a mise en œuvre permettant d’obtenir un très bon taux de vaccination 
chez nos agents municipaux quand, dans le même temps, ils imposaient des 
mesures coercitives pouvant aller jusqu’à la suspension de salaire pour des 
milliers de salariés ? Comment ne pas déplorer l’absence de concertation et 
de dialogue avec les Maires qui, pourtant, ont été en première ligne lors du 
premier confinement de mars 2020 ?
Comme c’était la volonté de la majorité municipale, notre ville n’a pas 
cessé de vivre et c’est la raison pour laquelle nos associations ont 
maintenu bon nombre de leurs activités tout en s’adaptant aux contraintes 
sanitaires. Je veux saluer leur détermination et leur dynamisme que j’ai 
particulièrement appréciés à l’occasion du dernier Salon des associations 
qui s’est tenu le 4 septembre 2021 et qui a rencontré un véritable succès. 
À cette occasion, j’ai rappelé que contrairement à une idée reçue, le 
bénévolat et l’engagement n’étaient pas en crise mais plutôt, en complète 
mutation notamment chez la jeune génération.
Je vous donne un exemple riche d’enseignements : après les attentats 
terroristes du Bataclan, l’Armée de Terre a reçu plus de 1 500 candidatures /
jour contre 300 habituellement et la Croix-Rouge a dû faire face à une 
hausse exponentielle des demandes de formation en secourisme chez les 
jeunes.
Cette jeunesse qui s’engage témoigne de la vitalité de notre territoire. 
Aussi, pour la soutenir, nous avons obtenu auprès du département de l’Isère 
pour plus de 100 000 € de travaux pour le collège de Charvieu-Chavagneux. 
Nos écoles élémentaires et maternelles ont également été bénéficiaires 
de travaux de rénovation à l’instar de la cour d’école du groupe scolaire 
Picasso-Éluard. Notre préoccupation, c’est de satisfaire les besoins des 
jeunes Charvieulands, des professeurs et du personnel d’encadrement. 
C’est aussi cette préoccupation qui nourrit notre réflexion autour d’un 
projet de création d’un collège sur le territoire de la Communauté de 
Communes Lyon Saint-Exupéry en Dauphiné.

Je vous prie de croire, Chère Madame, 
Chère Mademoiselle, Cher Monsieur, 
en l’expression de mes sentiments 
dévoués et les meilleurs.

Gérard DÉZEMPTE
Maire de Charvieu-Chavagneux
Conseiller Départemental de l’Isère
Président de la Communauté 
de communes Lyon Saint-Exupéry
en Dauphiné

ÉDITORIAL DU MAIRE 
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RETOUR SUR LES ÉLECTIONS 
départementales et régionales

Les 20 et 27 juin 2021 avaient lieu respectivement les 1er et 2e tours des élections départementales 
et régionales.

Ce double scrutin était organisé pour renouveler le 

Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil 

départemental de l’Isère. 

Si l’action du département de l’Isère et de la région 

Auvergne Rhône-Alpes traite du quotidien de nos 

concitoyens (collèges, lycées, développement 

économique, emploi, aménagement du territoire), elle 

n’a cependant pas suscité l’intérêt des électeurs qui 

se sont massivement abstenus à ces scrutins. 

En apparence, cette démobilisation peut être 

expliquée par une désorganisation confondante 

dans la distribution des professions de foi des 

candidats, imputable au Ministre de l’Intérieur, 

Gérald Darmanin. Mais les causes de cette abstention 

sont plus profondes et s’expliquent notamment par 

la déconnexion d’un appareil d’État incapable de 

répondre aux aspirations profondes et légitimes de 

nos compatriotes. Ne trouvant pas de débouchés 

politiques, ce sont ces aspirations profondes qui ont 

entraîné la mobilisation historique du mouvement dit 

des “gilets jaunes”.

Malgré la défection électorale du parti présidentiel 

LREM, il semble qu’aucun autre mouvement politique 

ne tire son épingle du jeu puisque le Rassemblement 

National réalise une contre-performance sur le 

département de l’Isère. L’offre politique actuelle n’a 

pas semblé satisfaire les électeurs qui ont accordé 

leur confiance aux exécutifs sortants. 

Le prélude à de futurs chamboulements politiques ?

4
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KATIA SERRANO
Élue Conseillère régionale 
Auvergne Rhône-Alpes

Katia Serrano, Adjointe à l’animation, aux loisirs, à 

la culture et aux ressources humaines à Charvieu-

Chavagneux a été élue Conseillère régionale sur la liste 

menée par le Président sortant, Laurent Wauquiez. 

À Charvieu-Chavagneux, la liste sur laquelle était 

présente Katia Serrano a réalisé le score de 46,5 % 

des suffrages exprimés au 1er tour de l’élection et de 

59,1 % des suffrages exprimés au second tour. 

Elle siége dans les commissions Culture et Jeunesse/

famille/seniors.

GÉRARD DÉZEMPTE
Réélu Conseiller départemental 
du canton de Charvieu-
Chavagneux
Avec sa binôme Annick Merle, Maire de Frontonas, 

Gérard Dézempte, Maire de Charvieu-Chavagneux a 

été réélu Conseiller départemental de l’Isère avec 

71,15 % des suffrages exprimés au second tour, face 

aux candidats du Rassemblement National. 

Sur la commune, le Maire réalise 60,47 % des 

suffrages exprimés au 1er tour et 80,41 % des 

suffrages au second tour, soit le meilleur score de 

toutes les villes de l’Isère de plus de 10 000 habitants.

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES 
Canton de Charvieu-Chavagneux 

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES 
Commune de Charvieu-Chavagneux

Premier tour Premier tour

Gérard DÉZEMPTE
Annick MERLE
40.19 % (LR-DVD)

Gérard DÉZEMPTE
Annick MERLE
60.47 % (LR-DVD)

Gérard DÉZEMPTE
Annick MERLE
80.41 % (LR-DVD)

Guillaume DOS SANTOS
Lydie DUMONT
20.98 % (RN)

Guillaume DOS SANTOS
Lydie DUMONT
12.68 % (RN)

Guillaume 
DOS SANTOS
Lydie DUMONT
19.59 % (RN)Guillaume DOS SANTOS

Lydie DUMONT
28.85 % (RN)

Nicolas GRIS
Cendra MOTIN
19.95 % (LREM)

Nicolas GRIS
Cendra MOTIN
13.82 % (LREM)

Cécile DHAINAUT 
Denis PAUGET
18.87% (UG)

Cécile DHAINAUT 
Denis PAUGET
13.03 % (UG)

Gérard DÉZEMPTE
Annick MERLE
71.15 % (LR-DVD)

Deuxième tour Deuxième tour

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS RÉGIONALES
Département de l’Isère

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS RÉGIONALES 
Commune de Charvieu-Chavagneux

Premier tour Premier tour

Laurent 
WAUQUIEZ
Katia 
SERRANO
34.90%
(LR-DVD)

Laurent 
WAUQUIEZ
Katia 
SERRANO
46.50 %
(LR-DVD)

Laurent WAUQUIEZ
Katia SERRANO
47.49 %
(LR-DVD)

Laurent WAUQUIEZ
Katia SERRANO
59.10 % 
(LR-DVD)

Fabienne 
GREBERT
17.74 %
(EELV)

Fabienne 
GREBERT 
40.10 %
(EELV)

Fabienne 
GREBERT 
8.37 %
(EELV)

Fabienne 
GREBERT  
20.45%
(EELV-PS-PC-LFI)Andréa  

KOTARAC
14.29 %
(RN)

Andréa  
KOTARAC 
12.41 %
(RN)

Andréa  
KOTARAC
20.45 %
(RN)

Andréa  
KOTARAC 
21.73 % 
(RN)

Najat 
VALLAUD-
BELKACEM 
12.90%
(PS)

Najat 
VALLAUD-
BELKACEM  
7.68 % 
(PS)

Bruno 
BONNELL 
11.01 %
 (LREM)

Bruno 
BONNELL 
7 % 
(LREM)

Cécile 
CUKIERMAN 
6.28 % (PC-LFI)

Cécile 
CUKIERMAN 
4.19 % (PC-LFI)

Autre
2.8 %

Autre
4.53 %

Deuxième tour Deuxième tour



VOUS AVEZ ÉTÉ ÉLUE CONSEILLÈRE RÉGIONALE,  
QUELLES SERONT VOS RESPONSABILITÉS ? 
Depuis mon élection, j’ai siégé à deux assemblées plénières en juillet durant 

lesquelles le nouvel exécutif régional a été mis en place. Je suis membre de deux 

commissions thématiques : culture et jeunesse-famille-seniors. Enfin, je siège au Conseil 

d’Administration du Lycée La Pléiade à Pont-de-Chéruy.

QUELS SONT LES GRANDS ENJEUX DE LA RÉGION  
POUR LE TERRITOIRE DU NORD-ISÈRE ?
La région Auvergne Rhône-Alpes a des domaines d’intervention stratégiques pour notre 

territoire et notamment dans le domaine des transports avec le projet de Tram-Train sur 

la voie de l’ancien Chemin de Fer de l’Est Lyonnais (CFEL). C’est un dossier structurant 

pour le désenclavement du territoire qui a été porté avec force par Gérard Dézempte au 

Département de l’Isère. Les Charvieulands doivent aussi savoir que la Région intervient 

directement pour soutenir les tissus associatifs, sportifs et les commerçants de 

proximité dans le difficile contexte de la crise sanitaire.

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON POUR SOLLICITER LE SOUTIEN DE LA RÉGION ?
Si les Charvieulands ont des projets éligibles au soutien régional, je les invite à me 

solliciter afin de les accompagner dans leur demande de subvention. La Région intervient 

dans bon nombre de situations, pour soutenir un événement sportif ou associatif, aider à 

la réalisation de travaux de rénovation d’un local commercial pour un petit commerçant.

Contact : katia.serrano@auvergnerhonealpes.fr

TROIS QUESTIONS À KATIA SERRANO
Nouvelle Conseillère régionale

Transports :  
gares, TER, cars 

inter-régionaux et 
transports scolaires.

Développement économique 
et aides aux entreprises et 

aux commerces de proximité.

Aménagement du territoire,  
de l’environnement  

et soutien aux communes.

Construction, entretien et 
fonctionnement des lycées 

d’enseignement général et agricole.

Culture et 
patrimoine. 

Formation professionnelle : insertion 
des jeunes, formation des demandeurs 
d’emplois, gestion de l’apprentissage  

et des formations en alternance.

Vie associative  
et sports.

LES PRINCIPALES COMPÉTENCES DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

6

www.auvergnerhonealpes.fr
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CENTRE DE LOISIRS
Vacances rythmées

Du 7 juillet au 1er septembre, le centre de loisirs a 

accueilli 120 enfants par jour. Sous la direction de 

Cyril Legros, 28 animateurs diplômés ou en formation 

BAFA, avaient concocté un programme ludique pour 

faire passer un bon été aux enfants de 4 -13 ans.

Malgré la crise sanitaire ayant entraîné l’annulation 

des sorties à l’extérieur de la commune, les enfants ne 

se sont pas ennuyés ! Les activités étaient axées sur 

Harry-Potter, Walt-Disney, la gourmandise, le cinéma… 

avec l’objectif d’éveiller la curiosité, la réflexion et de 

favoriser l’esprit d’équipe et le respect d’autrui.

Au centre, ateliers manuels, confection de 

déguisements, de pâtisseries… ont occupé les 

journées. Tandis qu’au dehors, sorties VTT, piscine, 

courses d’orientation au lac et au parcours de santé 

ont fait la joie des enfants qui n’ont pas manqué 

d’éloges pour décrire leurs semaines.

Le rendez-vous est pris pour les vacances de 

Toussaint !

Dans la continuité des ateliers d’éveil musical, 

deux enseignants de l’École Municipale de Musique 

proposeront à partir des vacances de la Toussaint, le 

mercredi matin, un programme pédagogique adapté 

aux enfants de 6 à 10 ans et basé sur la découverte de 

la musique par le jeu, l’approche des instruments et 

des cours de percussions corporelles.

L’objectif de cet atelier est de développer l’oreille 

musicale des enfants, la pratique instrumentale, le 

sens du rythme et de la mélodie en s’amusant !

APPRENTISSAGE DE LA MUSIQUE 
ET JEUX MUSICAUX

NOUVEAU



La vitesse des automobilistes étant la principale 

cause d’accidents de la route, la Police Municipale de 

Charvieu-Chavagneux a été sensibilisée par l’Adjoint au 

Maire en charge de la sécurité sur ces comportements 

dangereux et pour appuyer son travail, cinq radars 

pédagogiques ont été positionnés sur des axes 

routiers identifiés comme dangereux. 

Le radar pédagogique est là pour que tous les 

automobilistes prennent conscience que parfois ils 

sont en infraction, encourent des risques et mettent 

en danger les usagers du domaine public, piétons, 

enfants, cyclistes et motards.

Le radar pédagogique n’a pas vocation à sanctionner. 

C’est simplement un outil de prévention efficace pour 

réduire les accidents et réaliser des statistiques sur 

la circulation : nombre de véhicules passés, à quelle 

vitesse et à quel moment de la journée ? Le radar 

pédagogique donne de précieuses informations qui 

permettent ensuite d’analyser les comportements 

des conducteurs et de mettre en place des actions 

d’amélioration de la sécurité pour tous.

En complément de ce dispositif, après analyse des 

statistiques et suite aux plaintes de riverains, les 

policiers municipaux, dotés d’un radar “eurolaser”, 

procéderont à des contrôles de vitesse pour 

sensibiliser, voire verbaliser, les automobilistes ne 

respectant pas les limitations de vitesse. 

Tous les automobilistes doivent prendre 

conscience que la vitesse et le non-respect du 

code de la route mettent en danger la vie d’autrui.

L’Observatoire National Interministériel de 
la Sécurité Routière a annoncé qu’en février 
2021, 175 personnes, dont 23 piétons, avaient 
perdu la vie sur les routes de la France 
métropolitaine. 

CINQ RADARS  
PÉDAGOGIQUES
Pour optimiser votre sécurité !

8
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TIERCÉS GAGNANTS DES CONCOURS

LES CHARVIEULANDS 
MOBILISÉS POUR 
EMBELLIR LEUR VILLE

Toute l’année, la Municipalité multiplie les 
actions en faveur de l’embellissement de la 
ville : fleurissement, entretien des espaces 
verts, des voiries, organisation de concours... 
Les initiatives sont nombreuses !

Mais l’amélioration du cadre de vie ne dépend pas 

seulement des moyens mis en œuvre par la collectivité, 

elle est largement complétée par la participation 

active des Charvieulands qui embellissent leurs 

balcons et leurs jardins avec fleurs et décorations de 

Noël. 

Cette année, le contexte sanitaire n’ayant pas permis 

au mois de janvier de récompenser les heureux 

gagnants du 12e concours des Illuminations comme le 

veut la tradition, la Municipalité a honoré les lauréats 

de ce concours en même temps que ceux du 35e 

concours “Ville Fleurie” 2021.

Grilles de notes et stylo en main, les membres du jury 

des deux concours avaient, au préalable, apprécié les 

décorations de Noël de 48 familles et les compositions 

florales des 37 “Charvieulands paysagistes” en 

compétition.

Le 2 juillet, dans le parc de l’Hôtel de Ville, le Maire 

Gérard Dézempte et la Municipalité ont félicité et 

récompensé les participants.

Rendez-vous l’an prochain pour rendre la ville toujours plus belle et fleurie !

ILLUMINATIONS DE NOËL

CATÉGORIE MAISONS

1er prix : Alain ROBERT 

2e prix : Nadine BERMOND

3e prix : Antonio GOMES 

 

CATÉGORIE APPARTEMENTS

1er prix : Sandra LÉONIN

2e prix : Ludivine BRETON

3e prix : Aurélie PICARD

Chacun a reçu un bon d’achat  
“Monsieur Bricolage”,  

une boîte de chocolats et  
une bouteille de Champagne.

VILLE FLEURIE

CATÉGORIE MAISONS 

3e prix : 1 barbecue + 1 plante  
pour Thierry et Céline VINCENT 

2e prix : 1 salon de jardin + 1 plante  
pour Carlos Abilio DE OLIVEIRA

1er prix : 1 piscine hors sol + 1 plante  
pour Janine MOUSTACAKIS 

CATÉGORIE APPARTEMENTS 

3e prix : 1 table de jardin et 2 chaises + 1 plante 
pour Brigitte BRIZARD 

2e prix : 1 table de jardin et 2 chaises + 1 plante 
pour Sylvie BARNET 

1er prix : 1 brumisateur + 1 plante  
pour Émilie BRIZARD



TRAVAUX SUR LA COMMUNE
Rénovation de la voirie 

ROUTE DE JAMEYZIEU 
• Réfection du tapis de la voirie en enrobé.  
• Marquage réalisé en fonction de la météo.

PARKING DU LAC DE FRÉMINVILLE 
• Abattage et dessouchage d’un arbre mort. 
• Création d’un puits perdu pour une meilleure gestion des eaux pluviales et réfection des enrobés. 
• Plantation d’un nouvel arbre à prévoir à la saison propice.

10
APRÈS

APRÈS

AVANT 

AVANT 

100 473 €

Montant des travaux TTC50 559 €

Montant des travaux TTC
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ENTRÉE GYMNASE DAVID DOUILLET 
• Changement des bordures.
•  Création d’un puits perdu pour une meilleure gestion des eaux pluviales.
•  Réfection des enrobés de l’entrée du gymnase.

APRÈSAVANT 

AVENUE DU COLLÈGE 
•  Changement des bordures et réfection des enrobés du parking du collège.
•  Marquage réalisé en fonction de la météo.

APRÈS

APRÈS

AVANT 

AVANT 

Montant des travaux TTC20 448 €

Montant des travaux TTC37 379 €



ÉCLAIRAGES LED
Rénovation de l’éclairage public

En août 2020, la Mairie a passé pour 4 ans une 

convention avec le groupement SPIE NETWORKS /

TERELEC dans le cadre d’un marché de renouvellement 

et de maintenance de l’éclairage public. Ce marché a 

permis de moderniser le réseau de l’éclairage public 

grâce à la technologie LED.

Le renouvellement de l’ensemble de l’éclairage public 

communal va permettre de faire baisser de 47,5 % la 

consommation d’électricité et donc de réaliser de 

substantielles économies de fonctionnement pour la 

ville. C’est aussi une bonne façon de préserver notre 

environnement en réduisant l’impact carbone de 

Charvieu-Chavagneux.

COÛT DU PROJET
•  Montant total du marché public : 1 712 156,19€ TTC

•  Subvention de l’État via la dotation de soutien à 

l’investissement local : 148 492€

•  Coût pour la Commune 1 563 664,19€

Les changements d’équipements sont terminés sur les rues suivantes :

•  avenue du Collège
•  avenue Alexandre Grammont 
•  boulevard de l’Union 
•  rue des Alpes 
•  rue Ampère
•  rue des Arcades 
•  rue des Aubépines 
•  rue de la Batterie 
•  rue Joachim du Bellay
•  rue Hector Berlioz 
•  rue Paul Bernascon  
•  rue des Burlanchères 
•  rue Louis de Chalon 
•  rue des Côtes Saint-Martin 
•  rue Pierre de Coubertin 
•  rue Denis Diderot
•  rue des Franchises 
•  rue de Fréminville 
•  rue Raoul de Gaucourt 

•  rue de la Gerbe
•  rue Humbert de Grolée
•  rue Guynemer
•  rue Victor Hugo 
•  rue du Lac (en partie) 
•  rue Parmentier
•  rue de la Pêcheraie 
•  rue du Piarday 
•  rue de La Plaine 
•  rue des Platanes 
•  rue des Provinces
•  rue des Quatre Fontaines
•  rue de La République 
•  rue Jules Revelin 
•  rue Antoine de Saint-Exupery
•  rue Saint-Louis 
•  rue des Terrasses
•  rue Francisque Vincent
•  impasse des Airelles 

•  impasse des Asphodèles 
•  impasse de la Bergerie 
•  impasse Boileau 
•  impasse du Breton 
•  impasse du Bugey
•  impasse Chant’oiseau 
•  impasse de la Chapelle 
•  impasse des Charmilles 
•  impasse Chevreul
•  impasse de la Diligence 
•  impasse du Dizain 
•  impasse Latreille
•  impasse Maubec 
•  impasse des Muguets 
•  impasse de la Pastourelle 
•  impasse des Pervenches 
•  impasse des Platanes 
•  impasse Sibuet Rivoire
•  impasse des Sorbiers 

•  impasse de la Source 
•  impasse Mathieu Thomassin
•  impasse des Tisserands 
•  impasse Van Gogh 
•  impasse Villandrando 
•  clos Gauguin
•  montée du Phénix
•  chemins piétons impasses 

Auer et Chevreul 
•  Angle chemin de la Vie des 

Anes et la Route du Réveil 
•  route de Jameyzieu 
•  chemin de l’Abreuvoir 
•  chemin entre la rue de la 

Batterie et la route de Lyon 
•  chemin des Coutuses 
•  parking rue Parmentier 
•  place de l’Église

12

APRÈSAVANT 



Cette rentrée aura, une fois encore, été marquée par les contraintes sanitaires et le risque de voir des fermetures 

de classes à cause de la COVID. Le Ministre de l’Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, avait d’ailleurs annoncé 

la fermeture de 3 000 classes sur le territoire national. À Charvieu-Chavagneux six classes ont été fermées à cause 

de la Covid. La rentrée c’est aussi l’occasion d’apprécier les travaux d’été dans les écoles. Le Maire et ses Adjoints 

se sont rendus à l’école Paul Éluard pour aller à la rencontre des enfants, des enseignants et de Céline Dubuc, la 

nouvelle Directrice, afin d’échanger sur les aménagements financés et réalisés par la Municipalité.

RENTRÉE SCOLAIRE
EN CONFIANCE

POUR LES PETITS CHARVIEULANDS

Le 2 septembre, les 1 352 petits Charvieulands des sept groupes scolaires de la commune 
ont fait leur rentrée des classes, heureux de retrouver leurs copains, de faire connaissance 
avec leurs nouveaux instituteurs et de reprendre les apprentissages. 

+ D’INFOS SUR : 
www.charvieu-chavagneux.fr
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Une classe de l’école Paul Éluard



L’aération régulière des locaux est une des principales mesures collectives de réduction du risque 
de transmission de la COVID.

Dans le cadre du protocole sanitaire applicable dans les écoles, le Ministère de l’Éducation Nationale rappelle 

que les classes ainsi que tous les locaux occupés pendant la journée, doivent être aérés au moins 15 minutes 

le matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, au moment du déjeuner et pendant le 

nettoyage des locaux. Une aération d’au moins cinq minutes doit également avoir lieu toutes les heures.  

Lorsque le renouvellement de l’air est assuré par une ventilation automatique, son bon fonctionnement doit être 

vérifié et un entretien régulier doit être réalisé. Des mesures que la Mairie fait appliquer à la lettre pour garantir 

la sécurité sanitaire des écoliers.
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ÉCOLE PRIMAIRE : CLASSES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES

École Paul Éluard / Pablo Picasso 
274 élèves - 13 classes 

Céline Dubuc, nouvelle Directrice

EFFECTIFS 2021-2022
ÉCOLES MATERNELLES : CLASSES DES TOUT-PETITS, PETITS, MOYENS ET GRANDS

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES : CLASSES DE CP, CE1, CE2, CM1 ET CM2

École Paul Verlaine 
94 élèves - 4 classes

Axel Brun, nouveau Directeur

École Jean de la Fontaine
172 élèves - 7 classes

Nadège Anselme, nouvelle Directrice 

École maternelle Charles Perrault
116 élèves - 5 classes

Juliette Gros, Directrice 

École Alphonse Daudet
160 élèves - 6 classes

Aymeric JOUBERT, Directeur

École Francis JAMMES
303 élèves - 12 classes

Chantal Bruchon, Directrice

École Marcel Pagnol
223 élèves - 9 classes

Pauline Büsch, Directrice 

L’AÉRATION DES LOCAUX
Une solution contre la circulation du virus
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Chaque été, la ville effectue des travaux dans ses écoles maternelles et élémentaires. Le but étant 
d’entretenir et d’améliorer les locaux pour offrir aux élèves et aux équipes pédagogiques des 
conditions d’apprentissage idéales.

ÉCOLE MATERNELLE JEAN DE LA FONTAINE
•  Achat de mobilier et chaises pour le périscolaire 

auprès de l’entreprise Lacoste pour 5 100 € TTC.

ÉCOLE MATERNELLE CHARLES PERRAULT
•  Ponçage et rénovation des peintures des boiseries 

extérieures, réalisés par les services techniques.

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES MARCEL PAGNOL, 
ALPHONSE DAUDET ET ÉCOLE MATERNELLE PAUL 
VERLAINE 
•  Réaménagement de certaines classes par les 

services techniques.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE ALPHONSE DAUDET
•  Réfection de la peinture des murs et plafonds de 

deux classes et mise en place d’un éclairage LED par 
les services techniques.

•  Changement de boiseries des fenêtres de deux 
classes. Montant des travaux réalisés par l’entreprise 
Téo Vert : 8 040 € TTC.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE FRANCIS JAMMES
•  Achat de bureaux et chaises. Marché UGAP pour une 

valeur de 2 170 € TTC.

•  Réfection des peintures de deux sanitaires par 
l’entreprise Bournay pour 9 800 € TTC.

GROUPE SCOLAIRE PABLO PICASSO /  
PAUL ÉLUARD
École Pablo Picasso  

•  Création de deux cloisons pour séparer deux classes 
et deux salles de couchettes. Travaux réalisés par 
l’entreprise Bournay pour 8 040 € TTC.

•  Achat de bureaux et chaises pour équiper deux 
classes. Marché UGAP pour 6 900 € TTC. 

École Paul Éluard  

•  Réfection d’une partie de la cour de l’école. À la 
rentrée de septembre, les enfants ont découvert une 
cour flambant neuve avec près de 200 m2 de bitume 
bien lisse.

•  Du 19 au 30 juillet, l’entreprise Jean Lefebvre a 
investi les lieux et déposé un tapis de bitume sur 
une surface qui était recouverte de terre. Bosses, 
trous, cailloux, font maintenant place à un espace 
goudronné parfaitement adapté à une utilisation 
sécurisée pour les enfants. Les trois îlots ont été 
réaménagés et recouverts de caillebotis en terre 
végétale. Montant global des travaux 31 130 € TTC.

POUR TOUTES LES ÉCOLES
• Traçage de jeux de cour 
• Vérification de l’éclairage 
• Entretien de l’ensemble des installations 
•  Changement du petit matériel.

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES



Cette visite était l’occasion de constater la bonne réalisation des travaux d’entretien pour une enveloppe dépassant 

les 100 000 €. A l’occasion de leur visite, la question de la création d’un préau dans la cour a été abordée et doit 

être mis à l’étude. Compte tenu de l’évolution de la démographie du bassin de vie, la population du collège est en 

constante progression. Les effectifs sont passés de 498 élèves pour l’année scolaire 2020/2021 à 519 élèves pour 

l’année 2021/2022 avec l’ouverture d’une classe. Le nombre de demi-pensionnaires est lui aussi en augmentation 

avec 303 élèves inscrits au restaurant scolaire contre 248 l’année dernière. 

Toujours soucieux d’anticiper afin de mieux préparer l’avenir pour le territoire, vos conseillers départementaux 

ont demandé une étude pour la création d’un nouveau collège. Ce nouvel équipement permettrait d’absorber les 

hausses d’effectifs constatées dans les collèges de Charvieu-Chavagneux et de Pont-de-Chéruy.

FUSION DE  
2 CLASSES EN 1

RÉNOVATION DES FAÇADES  
ET APPUIS DE FENÊTRES 

REMPLACEMENT DE BRISE-SOLEILS  
PAR DES VOLETS ROULANTS 

PEINTURE DE 3 CLASSES  
ET DE 2 BUREAUX 
ADMINISTRATIFS 

REMPLACEMENT DES SOLS  
DANS 2 CLASSES ET 4 BUREAUX 

ADMINISTRATIFS 

ANNICK MERLE ET GÉRARD DÉZEMPTE
En visite au collège de Charvieu-Chavagneux
Le jeudi 2 septembre 2021, Gérard Dézempte, Maire de Charvieu Chavagneux et Conseiller 
départemental de l’Isère et Annick Merle, Maire de Frontonas et Vice-présidente du Conseil 
départemental de l’Isère, étaient accueillis par la dynamique Principale du collège, Madame 
Emmanuelle Mille.
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TRAVAUX ÉTÉ 2021

10 000 €

20 000 € 25 000 €

11 000 € 35 000 €
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Cette forte fréquentation révèle le besoin de renouer 

des liens sociaux, de pratiquer une activité ou encore 

de s’investir dans le milieu associatif.

En présence d’Annick Merle, Vice-présidente du 

Département, Katia Serrano, Maire adjointe à 

l’Animation, Loisirs, Culture, Conseillère Régionale 

et cheville ouvrière du Salon, Jonathan Bel, Maire 

adjoint aux Sports et de son Équipe 

Municipale, Gérard Dézempte, Maire et 

Conseiller départemental, a remercié 

et félicité les associations qui se 

sont distinguées en organisant leurs 

activités dans un contexte sanitaire 

contraignant. 

Consciente de l’impact moral, 

matériel et financier de la crise du COVID 19, la 

Ville soutiendra ses associations par l’attribution 

de subventions substantielles. 

Le Maire a poursuivi en rappelant que “les vertus 

d’un club ou d’une association s’exercent en premier 

lieu sur la jeunesse. Le désœuvrement et l’ennui sont 

sources de délinquance chez les adolescents. Dans une 

société où les jeunes manquent parfois de repères, 

être membre d’un club c’est l’ABC de l’intégration à 

notre société”. Après avoir chaleureusement remercié 

les bénévoles, le Maire a indiqué que “le bénévolat et 

l’engagement ne sont pas en crise mais en complète 

mutation notamment chez les jeunes. 

Si nos jeunes peuvent avoir une 

culture du zapping, ils veulent tout 

comme nos aînés, se sentir utiles et 

s’engager pour les autres, ou bien 

même vivre une expérience agréable 

qui leur permet de quitter le train-

train quotidien”. 

Trois nouvelles activités ont été créées : badminton, 

volley-ball et atelier laine et coton. Les personnes 

intéressées sont invitées à s’inscrire auprès de 

l’Espace FEEL.

Le 4 septembre, 21 associations étaient présentes au Forum où plus de 600 personnes se sont 
pressées pour découvrir l’éventail des activités associatives communales : sport, culture, loisirs...

SALON DES ASSOCIATIONS
La vie reprend

Trois nouvelles 
activités ont été créées : 
badminton, volley-ball 
et atelier laine et coton.”
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La crise sanitaire aurait pu être synonyme de coup d’arrêt pour l’École Municipale de Musique. 
Malgré les confinements et contraintes, les professeurs ont adapté leurs méthodes pédagogiques 
en organisant des cours individuels en visioconférences et des enregistrements à distance pour 
tous les élèves. Depuis la rentrée, les cours ont repris normalement et le succès de l’école est au 
rendez-vous.

L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
s’est adaptée au contexte sanitaire

Le 26 juin, c’est pour permettre à chacun de faire un 

choix éclairé que l’école a proposé à ses visiteurs de 

découvrir les locaux et les instruments enseignés au 

cours d’une journée Portes ouvertes. Les enseignants 

ont échangé avec les potentiels élèves et proposé 

des mini-concerts avec la participation de l‘Harmonie 

l’Éolienne. Preuve du succès de la journée, plus de 30 

personnes se sont inscrites à l‘École Municipale de 

Musique qui accueille aujourd’hui 140 élèves contre 

108 en 2020, soit une progression de près de 30 %. 

Cette journée Portes ouvertes sera renouvelée en 

2022.
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Face à la crise sanitaire qui 
a bouleversé les dispositifs 
d’entraînement, les Evyn’s 
Girls Pom-Pom de Charvieu-
Chavagneux ont fait preuve 
d‘une grande capacité 
d’adaptation pour maintenir 
le lien.

LES EVYN’S  
GIRLS POM-POM
se réinventent

Pendant les confinements, la Présidente, Evelyne 

Amoros-Mounier a mis en place, avec son équipe et 

des parents, des séances d’entraînement au Parcours 

de Santé et sur le parking David Douillet ainsi que des 

cours en “visio” qui ont permis aux Evyn’s Girls Pom-

Pom de continuer leur entraînement à distance et de 

présenter leur chorégraphie au gala du 10 juillet.

L’été a été très actif au FCCC avec le stage d’été qui a 

réuni 43 stagiaires, les travaux du nouveau secrétariat 

et du club house, mais aussi la mise en place de 

l’arrosage intégré du terrain en pelouse naturelle.  

Il est bien certain que chacun a, aujourd’hui, envie de 

retrouver la pratique du football de la manière la plus 

naturelle qu’il soit.

Toutes les catégories ont repris le chemin des 

entraînements pour se préparer au retour à la 

compétition dans les meilleures conditions possibles.

Il reste néanmoins certain qu’il faudra appliquer 

strictement les réglementations sanitaires transmises 

par nos instances !

FOOTBALL CLUB DE CHARVIEU-CHAVAGNEUX
Une envie de reprise avant tout 
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Depuis une quinzaine d’années, chaque vendredi, Hélène Trichon, professeur de flûte à bec et de 
viole de gambe, propose pendant deux heures des moments musicaux à la résidence mutualiste 
“l’Arche”.

MUSIQUE ET PARTAGES
à la résidence “l’Arche”

C’est l’occasion pour les résidents de chanter ensemble 

mais aussi de partager des anecdotes et des souvenirs 

avec une personne extérieure.

Ces rencontres intergénérationnelles étant très 

appréciées par les personnes âgées, l’École Municipale 

de Musique et Caroline Motti, Directrice de l’EHPAD ont 

souhaité les pérenniser et les développer.

Aussi, cinq adolescents-musiciens ont donné le meilleur 

d’eux-mêmes pour une représentation. Sous les 

applaudissements, flûte traversière, flûte à bec, piano 

se sont succédé pour offrir aux ainés un aperçu de leur 

répertoire. Certains ont même accompagné de leurs voix 

les airs les plus connus.

L’accueil a été à la hauteur de l’évènement puisqu’une 

collation, offerte par la résidence, a clôturé l’après-midi.

L’École Municipale  

de Musique a un beau 

projet en tête :  

la réalisation de deux 

concerts, l’un avant les fêtes de Noël, 

l’autre en fin d’année scolaire en 

accueillant davantage d’élèves,  

sans limite d’âge. 
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OUVERTURE DU MAGASIN LECLERC
Une nouvelle offre commerciale à Charvieu-Chavagneux

Dès 1985, des dossiers ont été constitués pour 

accueillir une grande enseigne commerciale et 

apporter un service de proximité aux Charvieulands. 

Après de nombreuses péripéties et les autorisations 

obtenues, une grande surface devait ouvrir, mais 

elle n’a pas respecté ses engagements et le projet a 

donc été abandonné. C’est finalement en ce mois 

d’octobre 2021, qu’un magasin Leclerc a ouvert sur 

la zone de la Garenne. 

La spécificité de ce Centre Leclerc, qui ne dispose 

que de 990 mètres carrés de surface de vente, 

est de proposer près de 10 000 articles quand une 

surface comparable n’en offre qu’entre 1 800 et 2 000 

d’ordinaire. La rotation des stocks est donc plus fine 

mais le choix plus riche et 30 % de la surface de vente 

est dédiée aux produits frais. Bien sûr, le magasin 

dispose d’un rayon boucherie / charcuterie / traiteur, 

d’un rayon crémerie et d’une boulangerie / pâtisserie.

Le bâtiment et ses abords sont particulièrement 

innovants notamment en matière de respect des 

normes environnementales. Sa toiture est végétalisée 

et équipée de panneaux photovoltaïques. La moitié 

de sa surface du parking est en pavés drainants 

préservant ainsi la perméabilité du sol. Six places 

de stationnement sont réservées à la recharge des 

véhicules électriques et des casiers de recharge de 

batterie ont été installés pour les vélos à assistance 

électrique. Enfin, la station de lavage auto est équipée 

d’un système de recyclage des eaux. 

Déjà 20 emplois ont été créés et d’autres le seront 

lors de l’ouverture du drive. La zone commerciale de 

la Garenne se développe rapidement, elle accueillera 

également bientôt une salle de sport à proximité 

du magasin Leclerc, des entreprises industrielles et 

artisanales ainsi qu’une usine relais.

Charvieu-Chavagneux a longtemps souffert d’un déficit d’offre commerciale au profit 
des communes voisines et notamment de la zone commerciale de Tignieu-Jameyzieu.
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LYON AÉRO EMPLOI
Développer l’emploi local

LA COMMUNE VOUS AIDE À TROUVER  
OU À CHANGER D’EMPLOI

La Municipalité de Charvieu-Chavagneux, comme l’ensemble des communes 
de l’intercommunalité, entretient un partenariat privilégié avec l’aéroport Lyon 
Saint-Exupéry.

Caractérisée par un tissu économique diversifié, 

notre Ville accueille des entreprises performantes 

qui recherchent régulièrement du personnel aux 

qualifications variées.

La Municipalité a souhaité faciliter l’accès des 

Charvieulands aux emplois locaux et contribuer 

à apporter une réponse aux besoins de nos 

entreprises.

Dans ce cadre, la Municipalité a pris l’initiative de 

créer sur le site Internet de la commune une page 

réservée aux offres d’emplois 

Compte tenu des relations de confiance établies 

avec les entreprises charvieulandes, la Municipalité 

a sollicité chacune d’elles afin de connaitre leurs 

postes à pourvoir.

Les annonces sont régulièrement publiées 

sur le site Internet de la Commune :  

www.charvieu-chavagneux.fr – onglet offres 

d’emploi - N’hésitez pas à consulter ces offres.

Dans ce cadre, la Mairie a un accès prioritaire 

aux offres d’emploi proposées par les entreprises 

du site aéroportuaire à travers sa plateforme 

LYON AÉRO EMPLOI chargée de les centraliser 

(anciennement Satoemplois). Huit jours avant leur 

parution publique, les offres sont consultables à 

l’accueil de l’Hôtel de Ville tous les vendredis après-

midi. N’hésitez pas à consulter les nombreuses 

offres encore à pourvoir sur le site Internet :  

lyon-aero-emploi.com
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Groupe Progresser toujours pour Charvieu-Chavagneux 
Gérard Dézempte  
Vaccination COVID-19 : mieux vaut l’incitation que la coercition.
Le 30 août 2021, le Conseil municipal a voté un vœu demandant au Ministre de la Santé Olivier Véran, de privilégier 

l’incitation plutôt que la coercition dans la mise en œuvre de la politique vaccinale. À l’heure de l’obligation 

vaccinale, comment ne pas être choqué par la censure d’une délibération octroyant une prime COVID et un jour de 

congé supplémentaire pour les agents de la commune qui se sont faits vacciner ? Rappelons que cette censure 

a été exigée par le député Motin et que l’opposition menée par Mamadou Dissa a refusé de voter ce vœu. Dissa 

choisit donc la coercition plutôt que l’incitation…

Groupe Affaires sociales, animation, sport et santé
Nathalie Garsi 
Fiers de nos associations charvieulandes !
Malgré la crise du Covid-19, nos associations ont tenu bon. Mieux, elles se sont distinguées en organisant 

certaines de leurs activités dans un contexte sanitaire particulièrement contraignant. Bravo au Football Club de 

Charvieu-Chavagneux qui a remplacé les matchs par des exercices et des parcours techniques ! Bravo à l’École de 

musique qui a organisé un concert chez nos aînés à la maison de retraite de l’Arche. Bravo aux POM-POM Girls qui 

ont maintenu leurs entraînements par visioconférence ! La ville de Charvieu-Chavagneux répondra présente en 

apportant une contribution substantielle aux associations par le biais de subventions municipales.

Groupe sécurité, travaux et urbanisme
Frédéric Cervera
La chasse aux sorcières de MM. Joannon et Dissa
Mamadou Dissa et son acolyte Joannon ont cru jeter un sort à 42 électeurs charvieulands. Ils ont fait convoquer 

devant le Tribunal, 42 personnes qui n’avaient strictement rien à se reprocher, si ce n’est, peut-être, de ne pas 

voter pour Mamadou Dissa (quel crime !) Le Tribunal a sanctionné et débouté le sorcier Dissa et son apprenti 

Joannon. De cette lamentable affaire, on retiendra que monsieur Dissa a cherché à priver de leur droit de vote, 

des citoyens dont beaucoup ont été traumatisés par cette convocation devant le Tribunal. Heureusement, Dissa 

et Joannon ont perdu : aucun électeur n’a été radié de la liste électorale.

Groupe Charvieu-Chavagneux l’avenir autrement
Mamadou Dissa
Mais où va Charvieu-Chavagneux ?

Plus de 200 000 € détournés par un agent sans réaction du maire. Des électeurs qui n’habitent pas la commune 

ayant une adresse chez une adjointe. Une commune qui salarie des proches d’une élue. Trois délibérations du 

maire jugées illégales et refusées par la préfecture. Le Badminton Club privé injustement de créneau horaire par 

décision dictatoriale du maire. Nombreux départs parmi le personnel communal. Annulation des sorties d’été. 

Prolifération de l’ambroisie et des moustiques. Et le maire continue d’être préoccupé par sa chasse aux mandats 

au lieu de répondre aux vrais problèmes des habitants.
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2021/22CALENDRIER  
DES MANIFESTATIONS

NOVEMBRE
À JANVIER

LUNDI 1ER NOVEMBRE

Cérémonie en l’honneur de Roger Gauthier

Policier Municipal assassiné le 1er novembre 1987 / 
Stèle Roger Gauthier à 11 h 45

JEUDI 11 NOVEMBRE

Commémoration de l’Armistice de 1918

• Rassemblement à 10 h 50 devant l’Hôtel de Ville 
• Départ du cortège à 11 h précises 
•  Cérémonie au Monument aux Morts

VENDREDI 12 NOVEMBRE  
ET DU LUNDI 15 AU VENDREDI 19 NOVEMBRE

Exposition sur la Première Guerre Mondiale

Avenue du Collège (ex. SEGPA) de 10 h à 11 h 30  
et 14 h à 17 h 

Thèmes abordés :

•  La grande Guerre en 3D  

À travers un cheminement dans l’obscurité, 
présentation de photographies imprimées sur des 
toiles de grande dimensions et rétroéclairées par 
un système de Leds. 

•  Exposition pluri-collections présentée  
par l’Amicale des Bons Collectionneurs

•  Exposition de figurines et maquettes

•  Exposition “les As de la Grande Guerre”

SAMEDI 27 ET DIMANCHE 28 NOVEMBRE

Marché de Noël

Espace David Douillet de 10 h à 18 h 30 

VENDREDI 10 DÉCEMBRE

Super loto 

Au profit du Téléthon 
Espace David Douillet à partir de 20 h 

DIMANCHE 19 DÉCEMBRE

Repas des personnes de + 70 ans

Organisé par le CCAS / Espace David Douillet à 12 h

VENDREDI 31 DÉCEMBRE

Repas de la Saint-Sylvestre

Espace David Douillet à partir de 20 h 30 
Animé par Tony Bram’s

DIMANCHE 02 JANVIER 2022

Cyclo-cross organisé par le CCIC  
et la Municipalité

Lac de Fréminville à 15 h 00

SAMEDI 08 JANVIER 2022

Cérémonie des voeux du Maire

Espace Roger Gauthier à 11 h 00
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